J.O.n°17 bis du 01/09/2005
 LOI N° 17/2005 DU 18/08/2005  MODIFIANT ET COMPLETANT LA LOI N°        25/2003 DU 15/08/2003 PORTANT ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L’OFFICE DE L’OMBUDSMAN.

Nous, KAGAME Paul,

Président de la République ;

LE PARLEMENT A ADOPTE ET NOUS SANCTIONNONS, PROMULGUONS LA LOI DONT LA TENEUR SUIT ET ORDONNONS Q’ELLE SOIT PUBLIEE AU JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU RWANDA.
LE PARLEMENT :

La chambre des Deputes, en séance du 27 juin 2005 ;

Le Senat, en séance du 2 août 2005 ;

Vu la constitution de la République du Rwanda du 4 juin 2003 telle que révisée à ce jour, spécialement en ses articles 61,62,88,89,90,92,93,108,118,158,182et201 ; 
Vu la loi n° 22/2002 du 09/07/2002 portant Statut General de la Fonction Publique Rwandaise ;

Vu la loi n°23/2003 du 07/08/2003 relative à la prévention et à la répression de la corruption et des infractions connexes ;
Vu le décret-loi n°21/77 du 18 juin 1977 instituant le code pénal confirmé par la loi n° 01/82 du 26 janvier 1982 ;
Revu la loi n° 25/2003 du 15/082003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman en ses articles 4,6,7,10,11,12,14,15,20,21,25,26 et 29 ;

ADOPTE ;

Article premier ;

L’article 4  de la loi n°25/2003 la 15/08/2003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété comme suit : 

L’Office est composé du Médiateur General et de deux(2) Médiateurs Adjoints, qui doivent être de nationalité rwandaise et être connus pour leur intégrité, clairvoyance et compétence nécessaire à l’accomplissement de leurs fonctions. 
Pour chaque poste de membre de l’Office, le Gouvernement présente au Senat, pour approbation, le nom du candidat retenu par le Conseil des Ministres.
Les candidats approuvés sont nommés par Arrêté Présidentiel.

Le mandat du Médiateur Général est de quatre (4) ans, tandis que celui des Médiateurs Adjoints est de (3) ans. Le mandat du Médiateur General et des Médiateurs Adjoints ne peut être renouvelé qu’une seule fois suivant la procédure suivie lors de leur premier mandat.

Article 2 :
L’article 6 de la loi n°25/2003 du 15/08/2003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété comme suit :

La cessation des fonctions du Médiateur Général ou du Médiateur Adjoint intervient dans les cas suivants :

1°    la démission volontaire ;

2°    l’expiration du mandat non suivie de renouvellement conformément  à la  

        Procédure prévue par l’alinéa 2 de 3’article premier de la présente loi ;

3°    l’incompétence caractérisée par l manque d’intégrité, de clairvoyance et de capacité sur     

        base desquelles la personne concernée avait été approuvée ; 

4°    l’incapacité physique ou mental certifiée par une commission médicale agrée ;
5°    Le décès.

La révocation du Médiateur Général ou du Médiateur Adjoint pour les causes mentionnée au point 3° de l’alinéa premier du présent article est décidée par le Senat sur proposition du Conseil des Ministres ou d’un tiers (1/3) des membres du Senat.

La démission du Médiateur Général ou des Médiateurs Adjoints est présentée, par écrit, au Président de la République et une copie est réservée au Senat .Si le Président de la République ne se prononce pas sur cette démission dans un délai de trente (30) jours, la démission devient effective.

La révocation sur base du point 4° de l’alinéa premier du présent article se fait par Arrête Présidentiel et le Senat en est informé.

Le Médiateur Général ou le Médiateur Adjoint qui cesse d’exercer ses fonctions, pour quelque raison que ce soit, est remplacé dans un délai n’excédant pas trois(3) mois à dater de la cessation de ses fonctions .Le remplaçant  exerce ses fonctions pendant le reste du mandat en cours.

L’alinéa précédent ne s’applique pas lorsque le reste du mandat ne dépasse pas six(6) mois.   

Article 3 :

L’article 7 de la loi n° 25/2003 du 15/08/2003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété comme suit :

L’Office de l’Ombudsman est chargé de :

1°         servir de liaison entre le citoyen d’une part et les institutions et services publics et 

             privés d’autre part ;

2°         prévenir et combattre l’injustice, la corruption et autres infractions connexes dans les  

            services publics et privés ; 

3°         recevoir et examiner dans le cadre précité, les plaintes des particuliers et des   

           associations privées contre les actes des agents ou des services publics et privés et, si      

           ces plaintes paraissent fondées attirer l’attention de ces agents et de ces services en vue 

           de trouver une solution satisfaisante ;

 4°       recevoir chaque année, la déclaration sur l’honneur des biens et patrimoines des 

           personnes  suivantes :
        a.  le Président de la République ;

        b.  le Président du Senat ;

        c.  le Président de la Chambre des Députes ;

        d.  le Président de la Cour Suprême ;

        e.  le Premier Ministre

        f.   les membres du Gouvernement 

        g.  les Sénateurs et les Députés ;

        h.  les Officiers Généraux et Officiers Supérieurs des Forces Rwandaises de Défense ;

        i.   les Commissaires et Officiers Supérieurs de la Police Nationale ;

        j.   les Dirigeants du Service National de Sécurité ;

        k.  les Préfets de provinces et le Maire de la Ville de Kigali ;

        l.   les Maires de Districts et des Villes ;

        m. les Juges de carrière, les Officiers du Ministère Public de carrière et Officiers de  

             Police Judiciaire ;

        n.   les receveurs, les gestionnaires et les contrôleurs des finances et patrimoines de  

              l’Etat, les responsables des services des adjudications dans l’administration  

              centrale, dans les commissions et organes spécialisés de l’Etat, dans l’administration 

              locale, dans les établissements publics et parastataux, dans les établissements publics
              à gestion privée, dans les établissements où l’Etat a des actions et dans des projets   

              gérés par l’Etat ainsi que ceux qui assurent la direction de ces institutions ;

        o.   les receveurs des taxes et impôts ;

        p.   d’autres agents mentionnés en annexe de la présente loi. 
5°       conseiller le Gouvernement et d’autres institutions concernées en matière de  

           renforcement et de perfectionnement de leur politique de prévention, de lutte et de 

           répression de l’injustice, de la corruption et des infractions connexes ; 

6°       assurer le suivi de la mise en exécution de la politique de prévention, de lutte et de       

           répression de l’injustice, de la corruption et des infractions connexes par les institutions 

           publics et privées ;

7°        assurer le suivi de la mise en application du code de conduite des politiciens et des 

           dirigeants ;

8°        sensibiliser la population à la prévention de la corruption et des infractions connexes 

           en général et former à cet effet les agents des institutions de l’Etat, du secteur privé et 

           des Organisations non Gouvernementales ;

9°       dresser et publier la liste des personnes condamnées définitivement pour corruption et 

           infractions connexes et les peines encourues ;

10°     contribuer au renforcement de la bonne gouvernance dans toutes les institutions en 
           attirant leur attention sur les faiblesses de leur fonctionnement ou de leur interaction 
           contraires à la loi, à leurs attributions respectives ou à la  politique général de l’Etat ou 
           entrainent des conséquences néfastes sur la population ;
11°      sensibiliser la population à collaborer aussi bien avec les services publics que privés en 

           vue du développement du pays et à oser dénoncer les mauvais services fondés sur 

           l’injustice, la corruption et d’autres infractions connexes ;

12°     conseiller les institutions publiques ou privées à améliorer la qualité des services 

           rendus à la population ;

13°     adresser chaque année au Président de la République et au Parlement le programme et 

         les rapports d’activités et en réserver copie aux autres organes de l’Etat mentionnés à 

         l‘article 23 de la loi n° 25/20303 du 15/08/2003 portant organisation et fonctionnement 

        de l’Office de l’Ombudsman.

Pour remplir ses fonctions, sous réserve des autres dispositions de la présente loi, les membres de l’Office suivent les principes suivants :  

1°    résoudre les problèmes par le processus de dialogue et d’entente mutuelle ;

2°    promouvoir la réconciliation, la médiation, prodiguer des conseils et ramener dans le droit chemin avant d’user d’autres pouvoirs lui conférés par la loi.

Article 4 :
La loi n° 25/2003 du15/08/2003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est complété par l’article 7 bis libellé comme suit :

Article 7 bis :
La première déclaration sur l’honneur des biens et patrimoines pour les personnes prévues par l’article 3- 4° de la présente loi, est soumise à l’Office de l’Ombudsman endéans un(1) mois de leur entrée en fonction.

La déclaration ultérieure sur l’honneur des biens et patrimoines des personnes prévues par l’article 3-4° doit parvenir à l’Office de l’Ombudsman, au plus tard, le 30 juin de chaque année et lorsque ces personnes quittent leurs fonctions, dans un délai n’excédant pas quinze(15) jours.
Ces déclarations doivent indiquer notamment la source des biens et leur changement, les biens et patrimoines du conjoint de la personne qui fait la déclaration ainsi que ceux de ses enfants âgés de moins de dix huit (18) ans, leur source et leur changement, les dons octroyés par les propriétaires des biens et toute autre déclaration.

Les déclarations sur l’honneur des biens et patrimoines du Médiateur Général et des Médiateurs Adjoints et celles des autres agents de l’Office de l’Ombudsman qui sont tenus de déclarer leurs biens et patrimoines sont adressées au Bureau du Sénat dans les mêmes délais que prévus pour les autres personnes qui doivent faire les déclarations sur l’honneur de leurs biens et patrimoines.

Les déclarations sur l’honneur des biens sont classées comme dossiers confidentiels, dont la teneur n’est connue que e leurs auteurs et de leurs dépositaires. En cas de besoin, le Président de la Cour Suprême u le Procureur Général de la République peut, par une demande écrite y relative adressée au Médiateur ou au Bureau du Sénat, être autorisé à consulter les déclarations sur l’honneur des biens et patrimoines d’un prévenu aux fins de l’investigation.Toutesfois, si ce sont ces autorités qui sont concernées, les déclarations sur l’honneur des biens et patrimoines sont demandées par leurs adjoints.  

Article 5 :

L’article 10 de la loi n°25/2003 du 15/08/2003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété comme suit :

Le Médiateur Général est chargé notamment de :

1°    coordonner et diriger les activités de l’Office en vue de l’accomplissement de toutes ses  

        attributions ;

2°     représenter l’Office et être son porte-parole devant les instances tant nationales  

        qu’internationales ;

3°     convoquer et diriger les réunions de l’Office ;

4°     présenter le rapport de l’Office aux institutions prévues par la présente loi ;

5°     communiquer les décisions prises par l’Office aux personnes concernées ;

6°     assurer le suivi de l’application des décisions prises ;

7°     recevoir la déclaration sur l’honneur des biens et patrimoines des autorités mentionnées 

        à l’article 3-4° de la présente loi ;

8°     conseiller les politiciens et les dirigeants sur tous comportements susceptibles de ternie 

         l’image des fonctions leur confiées. 
Article 6 : 
L’article 11 de la Loi n° 25/2003 du 15/08/2003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété comme suit :

Les Médiateurs Adjoints sont chargés notamment de :

1°     préparer des formations destinés à la population pour l’habituer à jouer un rôle dans la   

        bonne gouvernance du pays ;

2°     préparer des séminaires de formation à l’intention des agents de l’Etat et des 

        établissements publics, ceux des établissements privés et des organisations non 

        gouvernementales, en vue d’améliorer leur conduite et leur mode de fonctionnement ; 

3°     mettre en place tous les mécanismes de prévention et d’éradication de l‘injustice, de la 

         corruption et des infractions connexes ; 

4°     examiner les cas d’injustice, de corruption et des infractions connexes et en proposer des  

         solutions à l’Office ;

5°      assurer la vérification de la déclaration sur l’honneur des biens et patrimoines 

         des autorités mentionnées à l’article 3-4° de la présente loi.

Article 7 : 

L’article 12 de la loi n° 25/2003 du 15/08/2003 2003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié  comme suit :

L’Administration de l’Office détermine les attributions de chaque Médiateur Adjoint et la décision est prise selon la procédure prévue par l’article 9 de la loi n° 25/2003 du 15/08/2003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman.

Article 8 :
L’article 14 de la loi n° 25/2003 du  15/08/2003  portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété  comme suit :

L’Office collabore avec d’autres institutions et ne s’immisce pas dans la gestion quotidienne de leurs activités. Il ne prend de décision à leur place.

L’Office peut soumettre aux institutions concernées les plaintes dont il est saisi. Ces institutions sont tenues de lui répondre conformément à la procédure prévue par l’article 11 de la présente loi.

Article 9 : 

L’article 15 de la loi n° 25/2003 du 15/08/2003 2003  portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété  comme suit :

L’office a spécialement le pouvoir de :

1°  demander des explications sur les décisions et actions de l’Etat et de ses établissements  

      publics ,celles des établissements privés et associations non gouvernementales que la 
      population désapprouve ; 
2°  enquêter sur les actions des organes de l’Etat et de ses établissements publics ou des 

      établissements privés que la population estime entachés d’injustice ;

3°   indiquer les dispositions légales qui vont à l’encontre du bon fonctionnement des organes 

      de l’Etat ou des intérêts de la population ;

4°   soumettre au Gouvernement ou à la Chambre des Députés des propositions légales à 

       inclure dans les avant-projets de loi ou celles insérées dans les lois existantes dont 

       l’Office souhaite la modification en indiquant d’abord le rapport existant entre cette 

       modification et les attributions de l’Office.
L’Office demande et obtient les explications conformément à la procédure prévue par l’article 11 de la présente loi.

Article 10 :

L’article 20 de la loi n° 25/2003 du 15/08/2003 2003  portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est abrogé.

Article 11 :

L’article 21 de la loi n° 25/2003 du 15/08/2003 2003  portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété  comme suit :

L’Office peut requérir des sanctions d’ordre disciplinaire contre tout agent de l’Etat ou d’un organisme privé, un établissement ou une association privée qui a commis une injustice à l’égard d’une personne et formuler des recommandations en vue du rétablissement des victimes dans leurs droits.

Si ces recommandations formulées ne sont pas prises en considération, l’autorité qui a été saisie doit s’en expliquer dans le délai lui imparti par l’Office. S’il y a des raisons justifiées de ne pas fournir des explications demandées dans le délai fixé par l’Office, l’autorité qui a été saisie peut demander un délai supplémentaire et en produire les motifs.

Ces motifs ne sont pas acceptables lorsqu’ils sont communiqués à l’Office après le délai imparti. Ce délai supplémentaire est fixé par l’Office et ne peut pas être prolongé.

Au cas où les explications demandées ne sont pas fournies dans le délai requis à l’alinéa précédent ou si elles ne sont pas fondées, l’Office en fait un rapport circonstancié aux autorités prévues par la présente loi. Ce rapport peut être publié.

Article 12 :  

L’article 25 de la loi n° 25/2003 du 15/08/2003 2003  portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié comme suit :

Le Médiateur Général et les Médiateurs Adjoints ne peuvent pas être traduis en justice pour les publications faites en rapport avec leurs attributions. En matière pénale, ils sont personnellement poursuivis. Ils ne peuvent pas être détenus préventivement sauf en cas de flagrant délit d’une infraction punissable d’un emprisonnement de plus de cinq(5) ans. 

Article 13 :

L’article 26 de la loi n° 25/2003 du 15/08/2003   portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété comme suit :

Le règlement d’ordre intérieur de l’Office, la procédure de déclaration sur l’honneur des biens et patrimoines ainsi que la procédure de l’Office dans l’examen des cas d’injustice, de corruption et des infractions connexes et les avantages alloués aux membres de l’Office sont déterminés par l’Arrêté présidentiel.
Article 14 :  

L’article 29 de la loi n° 25/2003 du 15/08/2003  portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman est modifié et complété comme suit :

Le budget de l’Office provient de l’Etat. L’Office prépare son projet de budget qui est défendu devant les autres instances par la Présidence de la République.

L’exécution du budget de l’Office est contrôlée conformément à la loi.

Article 15 :
Toutes les dispositions légales antérieures contraires à la présente loi sont abrogées.

Article 16 :

La présente loi entre en vigueur le jour de sa publication au journal Officiel de la République du Rwanda.

Kigali, le 18/08/2005 

                                                            Le Président de la République

                                                                       KAGAME Paul

                                                                                    (sé)

                                                                     Le Premier Ministre

                                                                     MAKUZA Bernard

                                                                                   (sé)

                                                        Le Ministre à la Présidence de la République

                                                                     NYIRAHABIMANA Soline

                                                                                            (sé)

                                                     Le Secrétaire d’Etat chargé de la planification Economique

                                                     au Ministère des Finances et de la Planification Economique

                                                                         NSANZABAGANWA Monique

                                                                                              (sé)
                                                     Le Ministre  de la Fonction Publique, du Développement

                                                                             des Compétences et du Travail

                                                                        El Hadji BUMAYA André Habib

                                                                                              (sé)

                                                                   Vu et scellé du sceau de la République :

                                                                                   Le Ministre de la Justice

                                                                                 MUKABAGWIZA Edda

                                                                                                  (sé)

ANNEXE A LA LOI N° 17/2005 DU 18/08/2005 MODIFIANT ET COMPLETANT LA LOI N° 25/2003 DU 15/08/2003 PORTANT ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DE L’OFFICE DE L’OMBUDSMAN

Sous réserve des dispositions de l’article 3-4° de la loi n° 17/2005 du 18/08/2005  modifiant et complétant la loi n° 25/2003 du 15/08/2003 portant organisation et fonctionnement de l’Office de l’Ombudsman, les personnes ci-après déclarent su l’honneur leurs biens et patrimoines à l’Office de l’Ombudsman :
I. LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE                                                                                                                                                       
1. Les Conseillers 
2. Les Directeurs de Cabinet à la Présidence de la République

3. Les Directeurs Généraux

4. Les Chefs de Services

5.    Les Chargés des Approvisionnements et de la Gestion des stocks                                                               
II. LE SENAT
1. Le Secrétaire Général

2. Les Chefs de Services

3. Les Chargés des Approvisionnements et de la Gestion des stocks

III. LACHAMBRE DES DEPUTES
1.     Le Secrétaire Général

2.     Les Chefs de Services

      3.     Les Chargés des Approvisionnements et de la Gestion des stocks

IV. LA COUR SUPREME
1.     Le Secrétaire Général

2.     Les Chefs de Services

      3.     Les Chargés des Approvisionnements et de la Gestion des stocks

V. LES SERVICES DU PREMIER MINISTRE
      1.     Le Secrétaire Général du Gouvernement

      2.     Le Directeur de Cabinet des Services du Premier Ministre

      3.     Le Directeurs Généraux

       4.    Les Conseillers 
       5.    Les Chefs de Services 

       6.    Les Chargés des Approvisionnement et de la Gestion des Stocks 

VI. LE PARQUET GENERALDE LA REPUBLIQUE
1. Le Secrétaire Général

2. Les Chefs de Services

3. Les Chargés des Approvisionnements et de la Gestion des stocks

VII. LES MINISTERES  
1.   Le Secrétaire Général

2.   Les Chefs de Services

3.    Les Chargés des Approvisionnements et de la Gestion des stocks

VIII. LES PROVINCES
1. Le Secrétaire Exécutif

2. Les Chefs de Service

3. Les Chargés des Approvisionnements et de la Gestion des stocks

IX. LA VILLE DE KIGALI
1. Les Vices-Maires

2. Le Secrétaire Exécutif

3. Les Chefs de Services

4. Les Chargés des Approvisionnements et de la Gestion des stocks

X. LES DISTRICTS ET VILLES
1. Les Vice-Maires des Districts et ceux des Villes

2. Le Secrétaire Exécutif

3. Les membres du Comité chargé du développement du District

4.     L’Inspecteur de l’Enseignement dans les Districts et Villes
XI. LES ETABLISSEMENTS PUBLICS ET PARASTATAUX

1. Les Administrateurs des Conseils d’Administration

2. Les Directeurs Adjoints

3. Les Chefs de Services

4. Les Chargés des Approvisionnements et de la Gestion des stocks

5. Les Coordinateurs
XII. LES ETABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE PUBLICS ET                                    

                                            CONVENTIONNES
1. Les Directeurs

2. Les Directeurs Administratifs et Financiers

XIII. D’AUTRES PERSONNES QUI SONT TENUES DE REMPLIR LE 
                                 FORMULAIRE   DE LA DECLARATION
1. Les Ambassadeurs

2. Le Mandataire de l’Etat (tous)

3. Le Notaire de l’Etat (tous)

4. Les membres du personnel de l’Office de l’Ombudsman qui reçoivent et examinent les cas d’injustice et ceux qui sont chargés de la lutte contre la corruption

5. Les huissiers de l’Etat  

Kigali, le 18/08/2005

                                                              Le Président de la République

                                                                       KAGAME Paul

                                                                                    (sé)

                                                                     Le Premier Ministre

                                                                     MAKUZA Bernard

                                                                                   (sé)

                                                        Le Ministre à la Présidence de la République

                                                                     NYIRAHABIMANA Soline

                                                                                            (sé)

                                                     Le Secrétaire d’Etat chargé de la planification Economique

                                                     au Ministère des Finances et de la Planification Economique

                                                                         NSANZABAGANWA Monique

                                                                                              (sé)
                                                     Le Ministre  de la Fonction Publique, du Développement

                                                                             des Compétences et du Travail

                                                                        El Hadji BUMAYA André Habib

                                                                                              (sé)

                                                                   Vu et scellé du sceau de la République :

                                                                                   Le Ministre de la Justice

                                                                                 MUKABAGWIZA Edda

                                                                                                  (sé)

